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ACCUEIL MON COMPTE | QUESTIONS COURANTES | CONTACT

Le maire de Comblessac, Robert Perrot, pendant son discours
d'ouverture de la fête du cheval au Vauvert.
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Quel avenir pour la copropriété du Vauvert ?

L'avenir du site du Vauvert, copropriété
des communautés de communes de
Guer et Maure-de-Bretagne, a été
évoqué au cours de l'inauguration de la
fête du cheval le 6 juillet.

Le pays de Maure prépare son
regroupement avec la Communauté de
communes de Guichen et trois
communes du canton de Pipriac ainsi
que Messac. Or la fête du cheval se
déroule sur la commune de
Comblessac, qui fait partie du pays de
Maure, mais veut être rattachée à
Guer. C'est son « pôle d'attraction
naturel par la proximité
géographique et l'histoire », explique
son maire Robert Perrot.

Au 1er janvier 2014, le pays de Maure fera partie des Vallons de Haute-Bretagne, une
nouvelle intercommunauté regroupant 40 226 habitants dans 20 communes.
Qu'adviendra-t-il alors du syndicat intercommunautaire de Guer et Maure en charge de
la gestion du site du Vauvert ?

« Le bassin de vie Guer-Maure restera, répond le président de la Communauté de
communes de Maure-de-Bretagne, Pierre-Yves Rebout, on va le défendre et
continuer le lien amical et familial qui nous tient à coeur ».

« La fête n'a pas de frontière », assure de son côté Jo Costard, président de
l'association Cheval, musique et traditions. « Ce sont nos valeurs et notre histoire
que l'on veut pérenniser. »

Pour l'heure, le site du Vauvert doit continuer à vivre. Les locaux qui viennent d'être
rénovés sont proposés à la location : renseignements auprès de la mairie de
Comblessac.

"Article 2/7"

Se déconnecter

© Ouest-France - Mentions légales

http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/macommune/doc/doc_liste.asp
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/macommune/push/c_form.asp?email=jc%2Ecaillard%40orange%2Efr&pwd=ouestfr&cas=modif
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/voir.asp?P=consult/BLC_Faq.html&M=
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/voir.asp?P=consult/BLC_contact.html&M=
javascript:MM_openBrWindow('/scripts/consult/macommune/doc/doc_zoom.asp?IN_PHOTO=va85_3277297_1&IN_DOCDATE=20130711&email=jc%2Ecaillard%40orange%2Efr&pwd=ouestfr','miniSite','scrollbars=yes,resizable=yes,width=690,height=570')
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/macommune/doc/doc_liste.Asp?offset=2&date=2013-07-11&email=jc%2Ecaillard%40orange%2Efr&pwd=ouestfr
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/macommune/doc/doc_liste.Asp?offset=2&date=2013-07-11&email=jc%2Ecaillard%40orange%2Efr&pwd=ouestfr
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/macommune/pdf/PDF_detail.asp?pdf=S1874942&date=2013-07-11#zoom=125,420,1014
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/macommune/pdf/PDF_detail.asp?pdf=S1874942&date=2013-07-11#zoom=125,420,1014
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/macommune/doc/doc_detail.asp?email=jc%2Ecaillard%40orange%2Efr&date=2013%2D07%2D11&pwd=ouestfr&offset=1&xtor=EPR%2D5
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/consult/macommune/doc/doc_detail.asp?email=jc%2Ecaillard%40orange%2Efr&date=2013%2D07%2D11&pwd=ouestfr&offset=3&xtor=EPR%2D5
http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/scripts/Consult/erase.asp
http://www.ouest-france.fr/
javascript:MM_openBrWindow('http://endirectdemacommune.ouestfrance.fr/mentions_legales/mention.htm','ouvre','width=500,height=525')

